
Louis XIV, Versailles et la société de Cour 

 
 
  

En 1682, Louis XIV s’installe définitivement à Versailles qui est en même temps le siège de son 
gouvernement et sa résidence. Il y est entouré de sa famille et de ses courtisans, membres de 
la haute noblesse ou grands personnages du royaume, mais aussi d’humbles serviteurs, 
formant au total plusieurs milliers de personnes. Il y donne des fêtes, des concerts, des bals, 
des pièces de théâtre. Chacun doit y suivre l’étiquette que le roi a définie. 



 
 


